
Modalités pratiques de la consultation publique 

 

Question n° 1 Que pensez-vous de fixer à 3 € TTC le tarif minium d’envoi des livres neufs ? 

 

Je pense qu’il faut appliquer un montant plus élevé, au moins 5€. 

 

Question n° 2 Que pensez-vous de prévoir qu’à partir d’un certain seuil d’achat de livres neufs, le 

montant minium du tarif d’envoi des livres soit fixé à 0,01 € ? 

 

A partir de 50€ d’achat, un demi-tarif peut être appliquer aux frais de port (par exemple 2.50€ à la 

place de 5€). 

 

Question n° 3 Le cas échéant, à quel montant placeriez-vous le seuil à partir duquel le tarif minimum 

de livraison serait de 0,01 € ? En particulier, que pensez-vous de fixer ce seuil aux alentours de 25€ 

d’achat ? Pourquoi ? 

 

Je ne pense pas qu’il soit intéressant de proposer la quasi-gratuité des frais de port sur le livre. 

 

Question n° 4 Que pensez-vous des différentes précisions d’application envisagées ? 

 

Un colis mixte doit proposer un minimum de frais de port égal à celui d’un colis de livre. 

 

Question n° 5 Merci de faire part de toute remarque ou suggestion qui vous semble pertinente sur 

l’ensemble des propositions contenues dans ce document. 

 

Pas de remarque 


